APPEL À MANIFESTATION D’INTÉRÊT
Destiné à une association locale pour la mise en place d’un suivi environnemental dans le site pilote de Ghannouch, Golfe de Gabès


I. QUI SOMMES-NOUS ?
Le WWF (Fonds Mondial pour la Nature) est une organisation non gouvernementale internationale, leader mondial de la conservation de la nature, présente dans plus de 100 pays et soutenue par plus de 5 millions de donateurs. Sa mission est de construire un avenir dans lequel les humains vivent en harmonie avec la nature, en conciliant conservation de la biodiversité, durabilité des ressources naturelles et lutte contre le changement climatique.
Le WWF Afrique du Nord (WWF NA), basé à Tunis, développe et met en œuvre des projets visant à promouvoir la gestion durable des ressources naturelles, à renforcer la résilience des communautés locales et à contribuer aux engagements climatiques et environnementaux de la région méditerranéenne.
Dans le cadre de ses actions, WWF NA pilote un projet innovant de décarbonisation de la pêche artisanale en Tunisie, visant à promouvoir l’adoption de solutions énergétiques propres, réduire la dépendance aux énergies fossiles et améliorer les moyens de subsistance des pêcheurs tout en contribuant à la conservation marine.
II. CONTEXTE DU PROJET
Le présent appel s’inscrit dans le projet « Décarbonisation de la Pêche Artisanale en Tunisie: Promotion de l’Énergie Propre pour des Communautés Côtières Durables », mis en œuvre par WWF Afrique du Nord et financé par WWF UK avec l’appui du Département pour le Développement International et des Affaires Étrangères du Royaume-Uni (FCDO).
Ce projet a pour objectif principal de réduire l’empreinte carbone de la pêche artisanale dans le Golfe de Gabès, tout en renforçant la résilience socio-économique des communautés de pêcheurs. Il propose le remplacement progressif des moteurs thermiques par des moteurs électriques alimentés par énergie solaire.
Cette solution innovante vise à :
· Réduire les émissions de gaz à effet de serre,
· Diminuer la pollution sonore,
· Améliorer les conditions de travail des pêcheurs,
· Alléger leurs charges financières liées à l’achat de carburant.
Un volet essentiel du projet consiste à mettre en place un dispositif de suivi environnemental permettant de mesurer et documenter les bénéfices de cette transition énergétique. Ce suivi portera sur des indicateurs tels que la consommation de carburant, les émissions de CO₂, le niveau sonore, ainsi que certaines retombées socio-économiques.
Pour assurer la réalisation de ce suivi, WWF NA prévoit de mobiliser une association locale dans le site pilote de Ghannouch (Gabès), qui jouera un rôle central dans la collecte de données, l’accompagnement des pêcheurs et la documentation des résultats.
III. OBJECTIFS DE LA MISSION
L’objectif du présent appel est de sélectionner une association locale, chargée de mettre en œuvre les activités de suivi environnemental dans le site pilote de Ghannouch et proposer trois pêcheurs pour cette mission en coordination avec WWF NA.
Sa mission principale sera de :
· Réaliser un suivi environnemental sur le site pilote de Ghannouch.
· Proposer trois pêcheurs qui seront impliqués dans les activités de test et de suivi après validation de la part de WWFNA.
· Comparer les performances des embarcations avant et après l’installation des moteurs électriques (consommation, émissions, bruit, etc.).
· Documenter les résultats et formuler des recommandations pour préparer la mise à l’échelle du projet à d’autres sites en Tunisie.
IV. PROFILS ET QUALIFICATIONS RECHERCHÉS 
Les associations candidates doivent :
· Être légalement constituées en Tunisie et disposer d’un statut juridique valide.
· Avoir une expérience avérée en gestion de projets environnementaux et/ou marins.
· Disposer d’une solide expérience de terrain, notamment dans les zones concernées.
· Bien connaître le secteur de la pêche artisanale dans la région.
· Entretenir des relations de confiance avec les pêcheurs locaux.
Les pêcheurs sélectionnés pour cette mission doivent :
· Détenir une autorisation de pêche côtière valide, le jour de soumission de l'offre.
· Posséder une embarcation en bois de 4 à 6 de longueur hors tout.
· Opérer dans la zone concernée.
· Avoir une expérience dans des projets environnementaux ou de conservation marine.
· Appartenir à un groupement de pêche local.
· Être disponible et volontaire pour participer aux activités de suivi et aux formations.
· Manifester un réel intérêt pour les solutions de décarbonisation et d’innovation durable.
Remarque : Le projet favorise activement la participation des jeunes pêcheurs, des femmes pêcheuses et des pêcheurs ayant des besoins spécifiques, afin de renforcer l’inclusion, la diversité et la représentativité au sein des bénéficiaires.
V. TÂCHES PRINCIPALES ET LIVRABLES ATTENDUS 
1. Détails de la mission
Chaque association sera responsable de la mise en œuvre du suivi sur son site :
· Organisation de 12 sorties de suivi avec 3 pêcheurs impliqués (6 avant et 6 après installation des moteurs électriques).
· Mobilisation d’observateurs locaux pour accompagner les pêcheurs.
· Collecte de données (carburant, CO₂, bruit, paramètres socio-économiques).
· Transmission régulière des données et synthèses intermédiaires.
· Production d’un rapport final d’analyse comparative et de recommandations.
· Participation à une réunion de restitution organisée par WWF NA.
2. Responsabilités de l’association
L’association sélectionnée doit :
· Soumettre à la validation de WWF NA la proposition des trois pêcheurs qui participeront au tests et suivi environnemental.
· Participer aux formations initiales et réunions de coordination.
· Recruter et encadrer les observateurs locaux.
· Organiser et faciliter les sorties en mer.
· Collaborer avec WWF NA pour l’analyse et la validation des données.
· Assurer la gestion et la restitution des équipements techniques (ex. sonomètres).
3. Livrables attendus
· Rapport initial : données collectées avant installation.
· Rapport intermédiaire : comptes rendus de sorties (paramètres + photos).
· Rapport final : analyse comparative, recommandations, évaluation de l’impact.
· Restitution orale auprès des parties prenantes (administrations, coopératives, pêcheurs).
VI. DUREE DE LA MISSION 
La mission couvrira une période de 4 mois (à compter de la signature du contrat) répartis selon le planning suivant :
	Phase
	Date prévisionnelle

	1
	Démarrage de la mission
	Novembre 2025

	
	Rapport initial 
	Novembre 2025

	
	Rapport intermédiaire
	Décembre 2025

	2
	Rapport final
	Février 2026

	
	Clôture de la mission
	Février 2026



VII. DOSSIER DE CANDIDATURE 
Les associations intéressées doivent soumettre un dossier complet contenant :
1. Dossier administratif 
· Copie du Registre National des Entreprises (RNE). 
· Copie de la matricule fiscale. 
· Copie de l’identité bancaire. 
· Présentation de l’organisation et de ses domaines d’expertise pertinents. 
· Références de missions similaires, incluant contexte, bénéficiaires et résultats. 
2. Offre technique :
· Plan de travail détaillé avec un calendrier des activités (jours estimés pour préparation, sorties, analyse, rédaction).
· Propositions de dates estimatives des sorties.
· CV des observateurs pressentis.
3. Offre financière :
Plan détaillé en dinars tunisiens, indiquant :
· Coût par jour et par tâche (association / observateurs / location barques)
· Montant total TTC (MAX : 10 000 TND)
VIII. MODALITES DE SÉLECTION 
La sélection de l’association sera effectuée sur la base d’une combinaison de critères techniques (70 %) et financiers (30 %). Seules les offres répondant aux exigences techniques minimales seront prises en compte pour l’évaluation financière.
Critères techniques : 
Total = 100 points, répartis comme suit :
	Critères d’évaluation
	Notation
	Total 
100 points


	Expérience de l’association dans les projets environnementaux et/ou avec les pêcheurs
	40 points
	

	Capacité logistique et ressources humaines disponibles localement
	30 points
	

	Connaissance de la zone et implication dans la communauté locale
	20 points
	

	Collaboration précédente avec WWF ou partenaires similaires
	10 points
	



Critères financiers :
Total = 100 points, comprennent tous les coûts liés à la mission, exprimés en TND TTC, incluant déplacements et ateliers.
Évaluation globale :
· Score total (ST) = 0,7 × Score technique + 0,3 × Score financier
· Le prestataire retenu sera celui présentant le meilleur score total (ST).

IX. MODALITES DE PAIEMENT 
Le règlement sera effectué en trois tranches, conditionné à la validation des livrables correspondants et à la remise des factures par l’association :
	Tranche
	Pourcentage
	Condition de paiement

	Avance de démarrage
	30%
	À la signature du contrat

	Deuxième tranche
	35%
	Après validation des livrables de la phase 1 (rapports initial et intermédiaire et validation des sorties de mi-parcours)

	Troisième tranche
	35%
	Après validation des livrables de la phase 2 (rapport final et restitution auprès des parties prenantes)



X. BUDGET ALLOUE
Le budget total alloué à cette mission est plafonné à 10 000 TND, couvrant :
· Rémunération des observateurs
· Location des barques pour les sorties de suivi
· Honoraires de l’association (coordination, analyse, rapport)
· Frais logistiques et autres dépenses liées aux activités
XI. MODALITES DE SOUMISSION 
Les associations intéressées sont invitées à soumettre leur dossier en format PDF à l’adresse suivante : procurment@wwfna.org
Date limite de réception : 11 Novembre 2025, 23h59. 
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ANNEXE
CADRE DES PRIX
 
	Phase / Désignation 
	Volume 
(Homme-Jour)
	P.U. 
(TND HT)
	Total 
(TND HT) 
	TVA 
(% - Valeur en TND) 
	Total 
(TND TTC) 

	Phase 1 : Rapports initial et intermédiaire et validation des sorties de mi-parcours)
	
	
	
	
	

	Phase 2 : Rapport final et restitution auprès des parties prenantes)
	
	
	
	
	

	Total (TND TTC)
	
	
	
	
	


 
SIGNATURE :
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